
ÈVRE 
dép arteme nt 

D-2026-4:¼
ARRÊTE CONJOINT 

portant modification temporaire des conditions de circulation 
sur la Route Départementale n° 255 

du PR 2+092 au PR 4+630 
Commune de MONTIGNY AUX AMOGNES 

En et Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 
Le Maire de Montigny aux Amognes, 

VU le Code de la Route, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, gème partie, approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2026-129 du 11 mars 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU l'avis favorable de la mairie de Vaux d'Amognes en date du 2 juin 2026, 

VU la demande du comité des fêtes de Montigny aux Amognes en date du 27 mai 2026, 

CONSIDÉRANT que pour sécuriser et fluidifier l'accès à une manifestation, il y a lieu de modifier 

la circulation de tous les véhicules sur la route départementale n°255. 

Article 1er : 

ARRETEN T 

Du 11 juillet 2026 17h00 au 12 juillet 2026 8h00, la circulation de tous les véhicules sera 

interdite sur la Route Départementale n° 255 du PR 2+092 au PR 4+630 dans le sens des PR 

croissants. 

Article 2: 
La circulation de tous les véhicules, circulant dans le sens des PR croissant, sera déviée dans un 

sens selon I' itinéraire suivant : 

- RD 26 du PR 12+315 au PR 9+653,

- RD 176 du PR 15+529 au PR 11 + 793,

- RD 255 du PR 4+1010 au PR 4+630.
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